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Mission / Chapitre / Intervention technique Date d'envoi Version
L - Solidité des ouvrages et éléments d'équipement indissociables

L - Solidité des ouvrages et élements d'équipements 08/06/2023 V0
Laura FESQUET  - Généraliste

LE - Solidité des existants
LE - Solidité des ouvrages et élements d'équipements existants 08/06/2023 V0

Laura FESQUET  - Généraliste
SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH

SEI-CC - Sécurité des personnes hors incendie 08/06/2023 V0
Laura FESQUET  - Généraliste

SEI-IN - Dispositions constructives et moyens de secours - vérifications
techniques

08/06/2023 V0

Laura FESQUET  - Généraliste
Cynthia DENIS - (Incendie)

SEI-TB - Thermique, gaz, grandes cuisines - vérifications techniques 08/06/2023 V0
Laura FESQUET  - Généraliste
Cynthia DENIS - (Thermique incendie)

SEI-EL - Electricité - Eclairage - vérifications techniques
Jean-Jacques BODINO  - Electricité

SEI-TM - Ascenseurs - Escaliers mécaniques - vérifications techniques 08/06/2023 V0
Laura FESQUET  - Généraliste

SEI-Cdt - Dispositions IN, TB, TM complémentaires du Code du travail. 08/06/2023 V0
Laura FESQUET  - Généraliste
Cynthia DENIS - (Incendie)

HAND - Accessibilité des constructions pour les personnes handicapées
HAND - Accessibilité des constructions aux personnes handicapées 08/06/2023 V0

Laura FESQUET  - Généraliste
Cynthia DENIS - (Accessibilité handicapés)
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1 - RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Opération

Designation de l'opération : CREATION AGENCE POSTALE COMMUNALE  - CREATION AGENCE POSTALE COMMUNALE

Agence
Service

N° de convention
signée le

AG CONSTRUCTION OCCITANIE
CB0796192
18579004
23/03/2023

Début des travaux
Délai

Valeur prévisionnelle des travaux  83333  €(HT)

LA BOURSEAdresse chantier

GardDépartement
CONGENIESVille

COMMUNE DE CONGENIES
LA BOURSE
LA BOURSE
30111 CONGENIES

Maître de l'Ouvrage

ATELIER F Architecture
34 Avenue Georges Clémenceau
34000 Montpellier

Architecte

ATELIER F Architecture
34 Avenue Georges Clémenceau
34000 Montpellier

Maître d'oeuvre

Missions

Nature des missions confiées

Suivant le contrat établi, notre prestation comprend l'exécution de l'ensemble des missions élémentaires mentionnées ci-
dessous (se référer au contrat pour les modalités spécifiques de chaque mission)

Accessibilité des constructions pour les personnes handicapéesHAND
Solidité des ouvrages et éléments d'équipement indissociablesL
Solidité des existantsLE
Sécurité des personnes dans les ERP ou IGHSEI

Création d'une agence postale au sein de la mairie de Congénies.

Etendue de la mission :
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2 - DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'OUVRAGE

Date de dépôt du permis de construire ou d'autorisation de travaux prise en compte (à défaut, référentiel applicable au) : 15/05/2023

Classement en 5ème catégorie en attente des attendus du PC.
•  CLASSEMENT REGLEMENTAIRE DU PERMIS DE CONSTRUIRE

Agence postale.
•  AFFECTATION DES LOCAUX

 Pas de modifications sur les structures existantes

 Le projet concerne l’aménagement intérieur d’une agence postale au sein de la mairie de Congénies.

•  DESCRIPTION ARCHITECTURALE

  - Fondations : Sans objet dans le cadre des travaux

  - Structure : 2 sous-œuvre prévus.

  - Clos : Changement des menuiseries extérieures

  - Couvert : Sans objet dans le cadre des travaux

  - Equipements techniques :

           Installations électriques : Réseau BT 220/380 V

           Thermique : Chauffage par chaufferie gaz non modifié par les travaux.

           Ascenseurs : Sans objet dans le cadre des travaux

           Sécurité incendie :
                        Extincteurs portatifs adaptés aux risques
                        Téléphone urbain pour l’alerte

•  DESCRIPTION DES PRINCIPES CONSTRUCTIFS

  - Liées au site : Sans objet

  - Liées aux risques : Sans objet

  - Liées au mode constructif : De technicité courante
  - Liées à l’occupation des locaux : ERP de type W

•  CONTRAINTES PARTICULIERES

Normal.
•  CLASSEMENT DE L’ETABLISSEMENT  EN FONCTION DES RISQUES

  - Locaux à risques moyens : Sans objet

  - Locaux à risques importants :Sans objet

•  LOCAUX A RISQUES PARTICULIERS

Sans objet
•  TECHNOLOGIE INNOVANTE
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3 - DOCUMENTS EXAMINÉS

Emetteur / Documents examinés Date de l'indice Reçu le

ATELIER F Architecture

• Descriptif 00 CARTOUCHE DOSSSIER 02/06/2023 02/06/2023
• Descriptif 00 LISTE PIECES DCE 02/06/2023 02/06/2023
• Descriptif 06 LISTE DES LOTS ET TRAVAUX 02/06/2023 02/06/2023
• Descriptif 07 PLANNING PREV TRAVAUX 02/06/2023 02/06/2023
• Plan 09 ARCHI 01 PLAN MASSE 200 02/06/2023 02/06/2023
• Plan 09 ARCHI 02 PLAN RDC EXISTANT 100 02/06/2023 02/06/2023
• Plan 09 ARCHI 03 PLAN RDC PROJET 100 02/06/2023 02/06/2023
• Plan 09 ARCHI 04 PLAN RDC PROJET 50 02/06/2023 02/06/2023
• Plan 09 ARCHI 05 COUPES AA BB CC EXISTANT 100 02/06/2023 02/06/2023
• Plan 09 ARCHI 06 COUPES AA BB CC PROJET 50 02/06/2023 02/06/2023
• Plan 09 ARCHI 07 ELEVATIONS EXIST ET PROJ 50 02/06/2023 02/06/2023
• Plan 09 ARCHI 08 VUES EXT PROJ 02/06/2023 02/06/2023
• Plan 09 ARCHI 09 A 12 DETAILS 02/06/2023 02/06/2023
• Plan 09 ARCHI 13 PLAN RACC RESEAUX EXISTANT 100 02/06/2023 02/06/2023
• Plan 09 ARCHI 14 RESEAUX PROJ 50 02/06/2023 02/06/2023
• Plan 09 ARCHI 15 PLAN DEMOLITIONS 02/06/2023 02/06/2023
• Plan 09 ARCHI 16 PLAN REP CARR ET PLINTHES 02/06/2023 02/06/2023
• Descriptif 10 Pré-étude 2 sous oeuvres - Mairie de Congénies - 25 05 2023 02/06/2023 02/06/2023
• Descriptif 11 CCTP LOT 1 02/06/2023 02/06/2023
• Descriptif 13 CCTP MACRO LOT 2 02/06/2023 02/06/2023
• Descriptif 15 CCTP LOT 3 02/06/2023 02/06/2023
• Descriptif 17 CCTP LOT 4 02/06/2023 02/06/2023
• Descriptif 19 PIC PREV 02/06/2023 02/06/2023
• Descriptif 24 TABLEAU SURFACES ET EFFECTIFS 02/06/2023 02/06/2023
• Descriptif 25 Diagnostic technique amiante avant travaux 02/06/2023 02/06/2023
• Descriptif 26 Diagnostic technique termites avant travaux 02/06/2023 02/06/2023
• Descriptif 27 Diagnostic technique plomb avant travaux 02/06/2023 02/06/2023
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4 - REMARQUES GÉNÉRALES ET SYNTHÈSE DES AVIS FORMULÉS SUR LE PROJET

L'examen des documents de conception visés dans les pages précédentes dans le cadre des missions qui nous ont été confiées,
appelle les observations suivantes :

Les avis et observations formulés dans le présent rapport ne visent que les dispositions relatives aux fonctions et/ou aux ouvrages
ou éléments d'ouvrage qui sont explicitement indiqués.

-

Les avis formulés sur le projet ne préjugent pas des avis qui pourront être formulés lors des phases ultérieures.-

Les plans d'exécution et notes de calculs des ouvrages, les dossiers techniques des matériaux, matériels et procédés constructifs
mis en œuvre, seront à nous communiquer pour avis, avant début des travaux correspondants.

-

Les entreprises devront nous préciser les modalités de leur autocontrôle concernant les vérifications techniques qui leur
incombent (Loi n° 78-12 du 4 janvier 1978, article R.125-19 du Code de la Construction et de l'Habitation).

-

Notre mission ne comprend pas de contrôle en usine ou en atelier, sur les ouvrages ou parties d'ouvrage, et éléments
d'équipement destinés à être incorporés dans la construction.

-

MISSION : SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH
SEI-IN - Dispositions constructives et moyens de secours - vérifications techniques

Objet / article de référence Avis
DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUS LES ERP

Il conviendra de nous transmettre les attendues du PC afin de
connaitre le classement de l'établissement et également
ajouter les prescriptions particulières si il y a. 

Classement des établissements

MISSION : HAND - Accessibilité des constructions pour les personnes handicapées
HAND - Accessibilité des constructions aux personnes handicapées

Objet / article de référence Avis
ACCESSIBILITE DES ERP ET DES IOP AUX
PERSONNES HANDICAPEES NEUFS

Art. 2 §II.1 - Repérage et guidage des
cheminements accessibles extérieurs

Il conviendra de prévoir de la signalétique afin de diriger les
personnes vers les différentes prestations proposés dans
l'établissement.

Signalisation adaptée à l'entrée du terrain, à
proximité des places de stationnement, et choix
d'itinéraire

Art. 5 - Accueil du public
Si elle n'est pas déjà présente, il conviendra de prévoir une
boucle magnétique l'accueil pour les personnes
malentendantes. 

Accueil sonorisé : Equipement de transmission du
signal acoustique par induction magnétique signalé
par pictogramme. Respect de l'annexe 9 : les
spécifications de la NF EN 60118-4 : 2015 sont
réputées satisfaire à ces exigences.

Art. 10 - Portes, portiques et sas

Il conviendra de prévoir un repérage visuel des portes vitrées.Portes comportant une partie vitrée importante :
repérable ouverte comme fermée avec des
éléments visuels contrastés

Art. 11 - Equipements et dispositifs de commande
dans les locaux ouverts au public

Dixit boucle magnétique.Accueil sonorisé : Equipement de transmission du
signal acoustique par induction magnétique signalé
par pictogramme.

Vous voudrez bien confirmer par courrier, la prise en compte des observations formulées.

Pour contribuer à l'obtention d'une meilleure qualité de votre ouvrage,
nous sommes à votre disposition pour participer à une réunion de mise au point générale.
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5 - LISTE DES POINTS EXAMINÉS PAR CHAPITRE

Codes utilisés associés à nos avis

La signification des codes utilisés dans nos missions est la suivante :

AF : Favorable
Les dispositions prévues dans les documents examinés n'appellent pas de remarque. Cet avis, formulé dans la limite des
précisions fournies par ces documents, ne préjuge pas des avis qui pourront être émis lors des phases ultérieures.

AP : A préciser
Les dispositions prévues dans les documents examinés sont insuffisamment définies. Cet avis présente un caractère
suspensif : il y aura lieu de fournir les précisions complémentaires demandées, faute de quoi notre avis deviendra
défavorable.

OB : Observations
Les dispositions prévues dans les documents examinés peuvent générer un ou plusieurs des aléas techniques visés dans
nos missions. Cet avis présente un caractère défavorable et sera maintenu dans notre rapport final de contrôle technique
en l'absence de prise en compte.

SO : Sans Objet
L'indication Sans Objet s'applique aux articles réglementaires qui ne sont pas concernés par certaines dispositions ou
lorsqu'ils ne comprennent pas d'installations techniques mentionnées dans le règlement de sécurité.

HM : Hors mission
L'examen des dispositions prévues dans les documents ne relève pas des missions qui nous ont été confiées. Cet examen
peut, le cas échéant, faire l'objet de prestations complémentaires.

PM : Pour Mémoire
L'indication Pour Mémoire s'applique aux articles règlementaires qui ne nécessitent pas d'évaluation de conformité dans le
cadre de la mission en cours.
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Mission : L - Solidité des ouvrages et éléments d'équipement indissociables
Chapitre : L - Solidité des ouvrages et élements d'équipements

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
Les textes techniques de caractère normatif suivants :
 - Normes françaises, y compris les normes transposant en France les normes européennes ;
 - Avis Techniques, DTA, cahiers du CSTB type CPT ;
 - Les règles professionnelles dans les domaines non couverts par les textes précités.

Chapitre : L V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

HYPOTHESES GENERALES
SODonnées relatives au système de fondation
SODonnées relatives à la structure
SODonnées relatives à l'agressivité de l'environnement

FONDATIONS
AFDallages Création d'un parvis en dalle de béton armé finition

désactivé teinté.
STRUCTURES

SOMurs
ENVELOPPE - FACADES

Menuiseries extérieures
AFFenêtres Menuiseries en aluminium :

- classement A*2 E*4 V*2
- double vitrage feuilleté en 44.2/10/44.2

SOPortes d'entrée
SOPortes industrielles, commerciales, et de garage
SOOccultations

PARTITIONS
SOOuvrages ou éléments d'équipement dissociables de la structure

REVETEMENTS
Revêtements de sol

AFDonnées sur l'exploitation des locaux
AFRevêtements carrelage et analogues Carrelage en grès cérame :

- classement U4 P4 E3 C2

© Bureau Veritas Construction – 07/2018 – Toute reproduction interdite Page 8/19
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Mission : LE - Solidité des existants
Chapitre : LE - Solidité des ouvrages et élements d'équipements existants

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
Les textes techniques de caractère normatif suivants :
 - Normes françaises, y compris les normes transposant en France les normes européennes ;
 - Avis Techniques, DTA, cahiers du CSTB type CPT ;
 - Les règles professionnelles dans les domaines non couverts par les textes précités.

Chapitre : LE V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

COMPATIBILITE DU PROGRAMME DES TRAVAUX AVEC L'ETAT DES
EXISTANTS

SOLIDITE DES EXISTANTS
PM Nous rappelons que la mission LE a pour objectif la

prévention des aléas techniques susceptibles d'affecter
la solidité des existants du fait de la réalisation des
ouvrages et éléments d'équipement neufs dans les
constructions achevées.

SOExamen des renseignements fournis par le maître d'ouvrage sur les
existants

SOExamen de l'état apparent des existants
AFExamen des documents techniques définissant le programme des

travaux envisagés
Reprise en sous œuvre suite visite BETM :
- Plans n° S10B  ind.B du 25/052023

EXAMEN DES TRAVAUX DE RENFORCEMENT
AFReprise de deux sous-œuvre.
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Mission : SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH
Chapitre : SEI-CC - Sécurité des personnes hors incendie

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
 - Article R.134-59 du Code de la Construction et de l’Habitation (CCH) - Garde-corps et fenêtres basses
 - Norme NF P 01-012 (juillet 1988) pour les garde-corps et rampes d’escalier de caractère définitif
  - Norme NF E 85-015 (avril 2008) concernant les moyens d’accès permanents des lieux de travail

Chapitre : SEI-CC V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

GARDE-CORPS ET FENETRES BASSES
SO
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Mission : SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH
Chapitre : SEI-IN - Dispositions constructives et moyens de secours - vérifications techniques

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
 - Code de la construction et de l'habitation (R.143-1 à R.143-47)  - Arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et arrêtés complémentaires
 - Arrêté du 22 juin 1990 modifié relatifs aux établissements de 5 ème catégorie
 - Article R 4215 à R4215 - 17 du code du travail relatif à la conformité des installations électriques au code du travail

Chapitre : SEI-IN V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUS LES ERP
1-Il conviendra de nous transmettre les attendues
du PC afin de connaitre le classement de
l'établissement et également ajouter les
prescriptions particulières si il y a. 

APClassement des établissements Classement en 5ème catégorie en l'attente du retour
des autorités compétentes sur PC.

SOAdaptation des règles de sécurité et cas particuliers d'application du
règlement

SOContrôles des établissements
SOTravaux
SONormalisation

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ETABLISSEMENTS DE 5e
CATEGORIE  - arrêté du 22 juin 1990 modifié

SOChapitre I : Dispositions générales
Chapitre II : Règles techniques
Section 1 - Construction, dégagements, gaines

SOPE 5 - Structures, patios et puits de lumière Non modifié par les travaux.
SOPE 6 - Isolement - Parc de stationnement Non modifié par les travaux.
SOPE 7 - Accès des secours Non modifié par les travaux.
SOPE 8 - Enfouissement Non modifié par les travaux.
SOPE 9 - Locaux présentant des risques particuliers Non modifié par les travaux.
SOPE 11 - Dégagements Non modifié par les travaux.
SOPE 12 - Conduits et gaines Non modifié par les travaux.

Section 2 - Aménagements intérieurs
AFPE 13 §1 - Comportement au feu des matériaux - Faux-plafond plein en plaque de plâtre - B – s3, d0 ou

M1

- Faux-plafond coloré en dalles 60x60 dalles
phoniques - B – s3, d0 ou M1

- Divers placo - B – s3, d0 ou M1
SOPE 13 §2 - Appareil à effet décoratif fonctionnant à l'éthanol
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Chapitre : SEI-IN V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

SODésenfumage
Section 8 - Moyens de secours

SOPE 26 - Moyens d'extinction Non modifié par les travaux.
SOPE 27 - Alarme, alerte, consignes Non modifié par les travaux.
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Mission : SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH
Chapitre : SEI-TB - Thermique, gaz, grandes cuisines - vérifications techniques

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
 - Code de la construction et de l'habitation (R.143-1 à R.143-47)  - Arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et arrêtés complémentaires
 - Arrêté du 22 juin 1990 modifié relatifs aux établissements de 5 ème catégorie

Chapitre : SEI-TB V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ETABLISSEMENTS DE 5e
CATEGORIE  - arrêté du 22 juin 1990 modifié

SOChapitre II : Règles techniques
Section 1 - Construction, dégagements, gaines

SOSection 4 - Installations d'appareils de cuisson destinés à la restauration
SOSection 5 - Chauffage, ventilation Déplacement de radiateurs uniquement.
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Mission : SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH
Chapitre : SEI-TM - Ascenseurs - Escaliers mécaniques - vérifications techniques

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
 - Code de la construction et de l'habitation (R.143-1 à R.143-47)  - Arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et arrêtés complémentaires
 - Arrêté du 22 juin 1990 modifié relatifs aux établissements de 5 ème catégorie

Chapitre : SEI-TM V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ETABLISSEMENTS DE 5e
CATEGORIE  - arrêté du 22 juin 1990 modifié

SOSection 7 - Ascenseurs, escaliers mécaniques et trottoirs roulants
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Mission : SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH
Chapitre : SEI-Cdt - Dispositions IN, TB, TM complémentaires du Code du travail.

Chapitre : SEI-Cdt V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES EN INCENDIE
SOGénéralités
SOConception - Desserte - Distribution Non modifié par les travaux.

DEGAGEMENTS
SODispositions générales Non modifié par les travaux.

DESENFUMAGE
SODispositions générales

CHAUFFAGE DES LOCAUX
SORègles générales

LOCAUX OU SONT ENTREPOSEES OU MANIPULEES DES
MATIERES INFLAMMABLES

SOEmploi des matières inflammables Non modifié par les travaux.
MOYENS DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

SOMoyens d'extinction Non modifié par les travaux.
SOSystème d'alarme Non modifié par les travaux.
SOConsignes de sécurité incendie Non modifié par les travaux.
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Mission : HAND - Accessibilité des constructions pour les personnes handicapées
Chapitre : HAND - Accessibilité des constructions aux personnes handicapées

Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :
Code du travail - 4ème partie - Livre II - Titre 1er - Chapitre IV - section 5 : Articles R.4214-26 à R.4216-29 relatifs à l'accessibilité et aménagement des postes
de travail des travailleurs handicapés
Code du travail - 4ème partie - Livre II - Titre 2 - Chapitre V - section 3 : Articles R.4225-6 à R.4225-7 relatifs aux travailleurs handicapés - Art. R.4217-2 du
code du travail relatif à l'aménagement des installations sanitaires
Arrêté du 27.06.94 relatif aux dispositions destinées à rendre accessibles les lieux de travail aux personnes handicapées (nouvelles construction ou
aménagements) en application de l'article R.4214-29 du Code du Travail
Circulaire DRT N°95-07 du 14.04.95 relative aux lieux de travail
Arrêté du 20 avril 2017 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public lors de leur construction et des installations
ouvertes au public lors de leur aménagement, modifié par arrêté du 27 février 2019

Chapitre : HAND V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

ACCESSIBILITE DES ERP ET DES IOP AUX PERSONNES
HANDICAPEES NEUFS

SOArt.1 - Généralités (neuf)
Art. 2 §I. - Cheminements extérieurs usages attendus

AFAccessibilité à l'entrée ou à une des entrées principales depuis l'accès
au terrain

Création d'un parvis en béton désactivé.

AFLe cheminement accessible est un, ou l'un des cheminements usuels
SOLorsque plusieurs cheminements, cheminement accessible signalé de

façon adapté
SOPlaces de stationnement adaptées, signalées depuis l'entrée du terrain,

à proximité d'une entrée accessible en cas de cheminement non
accessible depuis l'entrée du site

Art. 2 §II.1 - Repérage et guidage des cheminements accessibles
extérieurs

1-Il conviendra de prévoir de la signalétique afin de
diriger les personnes vers les différentes prestations
proposés dans l'établissement.

APSignalisation adaptée à l'entrée du terrain, à proximité des places de
stationnement, et choix d'itinéraire

SOCheminement accessible contrasté visuellement et tactilement
Art. 2 §II.2 - Caractéristiques dimensionnelles des cheminements
accessibles extérieurs

AFCaractéristiques des paliers de repos (1,2m x 1,4m horizontal au
devers près)

AFSeuils et ressauts <= 2 cm (ou 4 cm si pente <= 33 %)  Arrondis ou
chanfreinés

SODistance minimale de 2,50 m entre deux ressauts successifs
SOInterdiction de "pas d'âne"
AFLargeur minimale >= 1,40 m
SORétrécissements ponctuels >= 1,20 m sur une faible longueur
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Chapitre : HAND V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

AFDévers <= 2%
AFArt. 2 §II.2c - Espaces de manoeuvre et d'usage sur les cheminements

extérieurs accessibles
AFArt. 2 §II.3 - Sécurité d'usage des cheminements extérieurs accessibles
SOArt. 3 - Stationnement automobile
AFArt. 4 - Accès à l'établissement ou installation

Art. 5 - Accueil du public
AFAménagement, équipements ou mobilier accessibles aux personnes

handicapées
AFSi plusieurs points d'accueil au moins un d'entre eux doit être

accessible
AFCaractéristiques des banques d'accueil : utilisable par une personne en

position debout et assise, permettre la communication visuelle. Eviter
l'effet d'éblouissement

AFCaractéristiques banques d'accueil pour lecture, écriture ou utilisation
de clavier : hauteur maximale 0,80 m, vide en partie inférieure d'au
moins 30 cm de profondeur, 0,60 m de largeur et 0,70 m de hauteur.
Non exigé dans les niveaux non desservis par ascenseurs ou EPMR.

1-Si elle n'est pas déjà présente, il conviendra de
prévoir une boucle magnétique l'accueil pour les
personnes malentendantes. 

APAccueil sonorisé : Equipement de transmission du signal acoustique
par induction magnétique signalé par pictogramme. Respect de
l'annexe 9 : les spécifications de la NF EN 60118-4 : 2015 sont
réputées satisfaire à ces exigences.

SOAccueil des établissements remplissant une mission de service public
ou des ERP de 1ère à 4 ème catégorie équipé d'une boucle d'induction
magnétique

SOArt. 6 - Circulations intérieures horizontales Circulations intérieures réservé au personnel.
SOCaractéristiques des circulations intérieures horizontales (respect de

l'Art. 2§ II.2)
SOEspaces de manoeuvre et d'usage sur les circulations intérieures

horizontales (respect de l'Art. 2§ II.2c)
SOSécurité d'usage des circulations intérieures horizontales (respect de

l'Art. 2§ II.3)
SOArt. 7 - Circulations intérieures verticales
SOArt. 7.1 - Escaliers de plus de 2 marches
SOArt. 7.2.II - Ascenseurs
SOArt.7.2.II Appareils élévateurs verticaux :
SOArt. 8 - Tapis roulants, escaliers et plans inclinés mécaniques

Art. 9 - Revêtements des sols, murs et plafonds
AFTapis fixes : dureté suffisante, ressaut < 2 cm
AFQualité acoustique des revêtements des espaces d'accueil, d'attente ou

de restauration
Dalles de faux-plafonds en dalles phoniques.
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Chapitre : HAND V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

Art. 10 - Portes, portiques et sas
AFLargeur des portiques : passage utile de 0,77m
AFEspace de manoeuvre de porte(dimensions 1,40 m x 1,70 m en

poussant et 1,40 m x 2,20 m en tirant) devant chaque porte à
l'exception de celle ouvrant sur un escalier , des portes des sanitaires,
cabines et espaces à usage individuel non adaptés.

SODimensions des sas "incendie" : respect de l'annexe 2 (espace de
manouvre de porte hors débattement de la porte non manouvrée côté
intérieur, aire de manouvre avec possibilité de demi-tour hors
débattement des portes côté intérieur)

AFPoignées des portes : facilement préhensibles, extrémité à plus de 40
cm d'un angle rentrant ou d'un obstacle  au fauteuil sauf pour les portes
donnant uniquement sur un escalier et celles d'accès aux sanitaires,
cabines et espaces à usage individuel non adaptés.

SOPortes à ouverture automatique : durée d'ouverture permettant le
passage des personnes à mobilité réduite. Le système doit détecter
des personnes de toutes tailles et les animaux d'assistance.

SOPortes à ouverture électrique : signaux sonore et lumineux au
déverrouillage

AFEffort pour ouvrir une porte <= 50 N
SODispositifs liés à la sécurité ou à la sureté : signalement à l'accueil,

repérage et franchissement de la porte adaptée à proximité
SOPortes, encadrements et dispositifs de manouvre : contraste visuel par

rapport à leur environnement
1-Il conviendra de prévoir un repérage visuel des
portes vitrées.

APPortes comportant une partie vitrée importante : repérable ouverte
comme fermée avec des éléments visuels contrastés

Art. 11 - Equipements et dispositifs de commande dans les locaux
ouverts au public

SOPar groupe d'éléments, au moins 1 équipement repéré, atteint et utilisé
par les personnes handicapées

AFEquipements et mobiliers repérables par éclairage particulier ou
contraste visuel

AFDispositifs de commande repérables par éclairage particulier ou
contraste visuel et tactile

AFEspace d'usage (0,80 m x 1,30 m) devant équipements, mobilier,
dispositifs de commande et de service dans les étages accessibles aux
personnes en fauteuil roulant.

AFAu moins un équipement ou un élément de mobilier utilisable par une
personne debout ou assise

1-Dixit boucle magnétique.APAccueil sonorisé : Equipement de transmission du signal acoustique
par induction magnétique signalé par pictogramme.

SOSalles de réunion des ERP de 1ère à 4 ème catégorie : boucle
magnétique pour au moins 1 salle

AFEléments de signalisation et d'information conformes à l'annexe 3
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Chapitre : HAND V0 Points examinés Dispositions prévues Avis

SOPanneaux d'affichage instantané relayant des informations sonores
doublées par une information visuelle sur ce support

SOLes interrupteurs et boutons de commande ne sont pas à effleurement
SOArt. 12 - Sanitaires Réservé au personnel.

Art. 13 - Sorties
AFRepérage de toutes les sorties normales
AFAucun risque de confusion avec les issues de secours

Art. 14 - Eclairage
AFEclairement des cheminements extérieurs accessibles, parcs de

stationnement extérieurs et leurs circulations piétonnes (20 lux moyens)

SOEclairement des parcs de stationnement intérieurs et leurs circulations
piétonnes (20 lux moyens)

AFEclairement des circulations intérieures horizontales (100 lux moyens)
SOEclairement des escaliers et équipements mobiles (150 lux moyens)
AFEclairement des postes d'accueil  ou mobiliers en faisant office (200 lux

moyens)
SOSystème d'éclairage temporisé : extinction progressive
SOSystème d'éclairage par détection de présence : la détection doit

couvrir l'ensemble de l'espace et les zones de détection doivent se
chevaucher

SOAbsence d'éblouissement direct des usagers ou de reflet sur la
signalétique

SOArt. 16 - Etablissement recevant du public assis
SOArt. 18 - Cabines et espaces à usage individuel
SOArt. 19 - Caisses de paiement et dispositifs ou équipements disposés en

batterie
SOArt. 20 - Sous-titrage

ACCESSIBILITE DES CONSTRUCTIONS AUX PERSONNES
HANDICAPEES - CODE DU TRAVAIL

SOGénéralités
Dispositions applicables - Arrêté du 27 juin 1994

AFArt. 2 - Cheminement praticable
SOArt. 5 - Places de stationnement dans les établissements dont l'effectif

est supérieur ou égal à 20 personnes
SOArt. 6. - Cabinets d'aisances
SOArt. 7 - Locaux de restauration, repos, etc..
SOArt. 8 - Signalisation
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